PAR CES MOTIFS

t, contradictoirement, €n premier ressort, apres

Le Tribunal, statuant publiquement,
débats en chambre du conseil, et aprés en avoir délibéré conformément a la loi:

prescrites par article 1043 du nouveau code a\m procédure

Constate que les formalités
civile ont été respectées.

Le présent jugement a €té signé par ZB‘ Juge et Mme
i Greffier, présentes lors du prononce.

Le Président
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